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République Française 
DÉPARTEMENT DE L’HÉRAULT 

 
COMMUNE DE CLERMONT L’HÉRAULT. 

 

 
 

 
 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE  
 

RÉVISION GÉNÉRALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
DE CLERMONT L’HÉRAULT. 

Enquête du 16 novembre au 18 décembre 2023. 
 

Arrêté N° URB – 2023 – 17 du 17/10/2023  
et arrêté N° URB – 2023 – 19 du 29/11/2023 
de Monsieur le Maire de Clermont l’Hérault. 

 

C – PIÈCES ANNEXES. 
 

Établi par Jean JORGE, commissaire enquêteur 
Clermont l’Hérault le 18 janvier 2024. 
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SOMMAIRE DES PIÈCES ANNEXES. 
1 – Décision N° E23000104/34 du 18/09/2023 du Président du Tribunal Administratif de 
Montpellier. 

2 – Planning prévisionnel arrêté lors de la réunion en mairie du 12/10/2023. 

3 – Arrêté du maire portant ouverture de l’enquête publique : N° URB – 2023 – 17. du 
17/10/2023. 

4 – Décision du Conseil Municipal du 17/12/2013, prescrivant la révision générale du P.L.U. 
de Clermont-l’Hérault. 

5 – Avis d’enquête publique. 

6 – Parutions de l’avis d’enquête dans la presse régionale. 

7 – Courrier RAR du maire en date du 25 mai 2023 adressé à la MRAe pour avis. 

8 – Courrier du sous-préfet de Lodève du 9 août 2023. 

9 – Contrôle des panneaux d’affichage. 

10 – Extrait du site internet de la mairie de Clermont-l’Hérault. 

11 – Certificats d’affichage signés du Maire de Clermont l’Hérault. 

12 – Arrêté du maire N° URB – 2023 – 19, du 29/11/2023 – modifiant l’arrêté N° URB – 2023 – 
17 du 17/10/2023. 

13 – Avis complémentaire d’enquête publique prévoyant des permanences 
supplémentaires. 

14 – Parutions de l’avis d’enquête complémentaire dans la presse régionale. 

15 – Certificats d’affichage du 1er adjoint au maire, pour l’arrêté modificatif et l’avis 
d’enquête complémentaire. 

16 – Mise en ligne sur le site internet de la ville de l’arrêté et de l’avis complémentaires. 

17 – Affichage de l’avis d’enquête complémentaire. 

18 – Article paru sur le « Midi-Libre » du 14 décembre 2023. 

19 – Remise du PV de Synthèse, le 26/12/2023. 

20- Note d’analyse sur la ressource en eau, formulée par la C.C.C 

21 – Courrier du Maire de Clermont-l’Hérault pour la remise du mémoire en réponse. 
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ANNEXE N° 1 

Décision du Président du Tribunal Administratif de Montpellier. 
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ANNEXE N° 2 

Planning prévisionnel du déroulement de l’enquête arrêté lors de la réunion en mairie le 
12/10/2023. 
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ANNEXE N° 3 

Arrêté du Maire de Clermont l’Hérault portant ouverture de l’enquête publique. 
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ANNEXEX N° 4 

Délibération du Conseil Municipal du 17/12/2013 prescrivant la révision générale du P.L.U. de 
la commune de Clermont - l’Hérault. 
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ANNEXE N° 5. 

Avis d’enquête publique. 
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ANNEXE N° 6 

Parutions dans la presse régionale de l’avis d’enquête publique. 

1ère parution dans le Midi Libre du lundi 30 octobre 2023. 
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1ère Parution dans La Marseillaise du vendredi 27 au jeudi 2 novembre 2023. 
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2ème Parution dans La Marseillaise du vendredi 17 au jeudi 23 novembre 2023. 
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2ème parution dans le Midi Libre du lundi 20 novembre 2023. 
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ANNEXE N° 7 

 Courrier à la MRAe Occitanie pour solliciter son avis. 
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Annexe N° 8  

Courrier de Monsieur le sous-préfet de Lodève du 9 août 2023. 

(Synthèse des avis de l’État) 
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ANNEXE N° 9 

Contrôle des panneaux d’affichage. 

 

 

 
Photos des panneaux d’affichage règlementaires. 

 
Prises par mes soins, le jour du contrôle, le 02/11/2023. 

 
 

 

                                  
Panneau N°1 : Rond-Point de l’Oratoire.                      Panneau N° 2 : Chemin de la Madeleine.                 Panneau N° 3 : Tannes Basses. 
 
 

                                                  
   Panneau N° 4 : L’Estagnol.                                             Panneau N° 5 : Chemin des Oliviers.                         Panneau N° 6 : Les Bories D156E. 
 
 

                                                   
Panneau N° 7 :Rue Jean Rouaud                                   Panneau N° 8 :Chemin de l’Arnet.                            Panneau N° 9 : Allée Salengro. 
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Panneau N° 10 R : Esplanade de la Gare.                 Panneau N° 10 V : Esplanade de la Gare.               Panneau N° 11 : Rue Croix Rouge. 
 
 
 

                                
Panneau N° 12 : Rue Louis Blanc.                             Panneau N° 13 : Avenue du stade.                             Panneau N° 14 : Rue Georges Brassens. 
 
 
 

                                                      
Panneau N° 15 : Centre Technique Municipal.                                                                        Panneau N° 16 : Entrée de l’Hôtel de Ville. 
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Rapport de la Police Municipale. 
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Localisation des panneaux. 
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ANNEXE N° 10. 

Extrait du site internet de la mairie de Clermont-l’Hérault 
pour consultation des pièces du dossier. 
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ANNEXE N° 11. 

Certificats d’affichage signés du Maire de Clermont-l’Hérault. 
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ANNEXE 12. 

Arrêté du maire N° URB – 2023 - 19 du 29/11/2023. 
modifiant l’arrêté N° URB – 2023 – 17 du 17/10/2023. 
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ANNEXE 13. 

Avis complémentaire d’enquête publique prévoyant 
des permanences supplémentaires. 
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ANNEXE N° 14 

Parutions de l’avis d’enquête complémentaire  
dans la presse régionale. 

 
Partion dans le Midi-Libre du dimanche 3 décembre 2023. 
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Parution dans « La Marseillaise » du vendredi 1 au jeudi 7 décembre 2023. 
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ANNEXE N° 15 
 

Certificats d’affichage du 1er Adjoint au maire pour l’arrêté modificatif 
 et l’avis complémentaire d’enquête publique. 
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ANNEXE N° 16 
 

Mise en ligne sur le site de la ville de l’arrêté et de l’avis 
complémentaire d’enquête pour les permanences supplémentaires. 
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ANNEXE N° 17 
 

Affichage de l’avis d’enquête complémentaire sur les panneaux 
d’informations municipales. 
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ANNEXE N° 18 
 

Article paru sur le « Midi-Libre » du 14 décembre 2023. 
 

 
 



 - 41 - 

ANNEXE N° 19. 
 

Remise du PV de Synthèse le 26/12/2023. 
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ANNEXE N° 20 
 

Note analytique sur la ressource en eau 
formulée par la C.C.C. 
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ANNEXEXE 21 
 

Courrier du maire de Clermont-l’Hérault pour  
la remise du mémoire en réponse. 

 

 
 


